
G  roupe     MLC     Le     Voltî  
Compte-rendu de la réunion du 2/02/2016

Présents : Pauline COSYN (Marche-en-Famenne), Marie-Christine LEDANT 
(Ychippe), Laurent VANHALLE (Havrenne), Nicole WILLEM (Havrenne), Bernard 
CUVELLIER (Ciney), Thomas MARTIN (Marche-en-Famenne), Gumer SANTOS 
(Havrenne),  Pascale FETTWEIS (Barvaux), Christiane FETTWEIS (Chardeneux), 
Yves TOUGARINOFF (Somme-Leuze), Eric DEWAELE (Financité), Joëlle 
DEPOORTER (Marche-en-Famenne), Marie LECOCQ (Rochefort), Mieke PIHEYNS 
(Marche-en-Famenne), Lor (Hour), Bénédicte GUILLEAUME (Ciney).

Excusés : Jean-Sébastien SIEUX, Hamadi EL MAJERI, Jean-Luc COLLIGNON.

1/ Tour de table

Accueil et brève présentation, notamment des personnes qui nous rejoignent : 
bienvenue ! 

2/ Mot de Financité

Eric rappelle la notion de « monnaie citoyenne » et le rôle de Financité.

3/ Prochaines étapes 

(a) Arguments     de     démarchage   : 
Pauline propose de faire un résumé des arguments développés dans son TFE.
Eric propose de passer directement au « jeu de rôle » qui nous mettra en situation, car 
dans les rencontres avec les prestataires et/ou utilisateurs, nous n'aurons pas droit à 
l'erreur. Les personnes qui ne souhaitent pas « démarcher » sont toutefois invitées 
pour pouvoir en parler plus facilement en famille, entre amis, collègues, etc...

Premier « jeu de rôle » : le 1/03/2016 à 20h au PTGV à Forzée.

(b) Illustration     des     billets   :
Ce point, abordé lors de la précédente réunion, avait été laissé en suspens 
relativement aux coûts éventuels des différentes options. 



D'après les informations fournies par Pauline et Eric, le coût d'impression des billets 
varie en fait fort peu, que l'on choisisse des illustrations et/ou couleurs différentes. 
Ce qui coûte le plus cher, c'est le papier (texture) et les protections pour éviter les 
contrefaçons.
Décision est donc prise de lancer un appel à projets. Pauline, Thomas et Lor se 
proposent de définir un bref cahier de charges en fonction de notre dernier PV et de 
lancer l'appel via tous moyens utiles (écoles, académies, artistes, infographes, réseaux 
sociaux, presse, etc...), en précisant qu'il s'agira d'une oeuvre « open source », et que le 
copyright appartiendra à l'asbl « Le Voltî ».
Deadline pour la rentrée des projets : 31 mars 2016.

Il nous faudra ensuite faire un choix parmi les projets soumis, éventuellement 
demander des corrections/améliorations, transmettre à un infographe pour la mise en 
page et l'intégration de l'accroche, et enfin transmettre à l'imprimeur. Nous pourrions 
ainsi envisager un événement, à l'automne 2016, pour le lancement du Voltî.

(c) Financement   :
Financité peut assurer le préfinancement partiel de l'impression des billets.
Pauline a par ailleurs été contactée par le groupe de travail MLC de Namur (le 
« Lumçon ») pour une commande groupée de billets, ce qui réduirait les coûts.
A titre informatif, pour l'impression de 36.000 billets (de 5 valeurs différentes), il faut 
compter entre 1.500 et 2.000 €.

Pour récolter les fonds nécessaires, nous retenons le crowfunding, à lancer dès que 
nous aurons les illustrations des billets à publier pour donner aux gens l'envie de 
s'investir.

(d) Phrases     d'accroche   :
Diverses propositions sont lues, certaines sont retenues, d'autres non (jugées trop 
longues).
Bénédicte fera une synthèse des propositions retenues et fera un sondage par mail, 
suscitant peut-être d'autres suggestions...

(e) Statuts     de     l'asbl     «     Le     Voltî     »   : en très bonne voie.
Marie-Christine et Jean-Sébastien ont préparé un projet qui devrait nous parvenir 
sous peu. Après accord entre nous (notamment sur les membres fondateurs et autres 
modalités), il convient de l'envoyer à Financité pour qu'il soit examiné par un(e) 
juriste, et ensuite, nous pourrons publier au Moniteur Belge.

Eric précise toutefois qu'il est important de prévoir une assemblée générale citoyenne, 
par exemple en octobre 2016, avec un programme et des élections pour le CA. Pour 
éviter le « cafouillage », nous pouvons proposer une équipe candidate mais ouverte à 
tous autres candidats volontaires.



4/ Séances d'information

Plusieurs séances sont prévues, tous publics, notamment :
- le 15/02 à Marche-en-Famenne
- le 21/03 à Nassogne
- le 22/03 à Ciney
- date à fixer pour Havelange / Somme-Leuze

5/ Divers

1. Les documents pour l'ouverture du compte en banque sont en ordre, Eric les a 
transmis au service comptabilité de Financité qui doit faire le nécessaire.
2. La permanence aux Marchés Fermiers : Lor se propose de l'assurer puisqu'il y 
participe de toutes façons. 

PROCHAINE     REUNION   : à Rochefort le   8 mars   2016  .

Ordre du jour à venir.

Pour le groupe,

Bénédicte


